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Comparaison du taux d’indexation des rentes de retraite 

et du taux d’augmentation des salaires de 1986 à 2009
Bonjour à toutes et à tous, 
Le bulletin Volume 9, numéro 4 a été envoyé aux députés. Ce bulletin est très important, car il contient :

- un tableau comparant le taux d’indexation des rentes de retraite et le taux d’augmentation des salaires de 1986 à 2009, (à consulter avant d’envoyer le courriel),
- un second tableau démontrant qui a accumulé les 4 milliards du RREGOP avant 2000, 
- un graphique illustrant la progression fulgurante de la provision actuarielle 
- et …
Vous pouvez consulter ce bulletin sur notre site Web www.mouvement-essaim.org dans Bulletins et courriels.
Le courriel que nous vous demandons de transmettre reprend des éléments du bulletin. Vous pouvez personnaliser le courriel. N’oubliez pas d’écrire votre nom et vos coordonnées. Merci de votre patience et de votre bon travail.

Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons,

Arlette Bouchard  


Courriel: essaim2003@videotron.ca
Site Web: www.mouvement-essaim.org 

Blogue : http://indexation.blog4ever.com/
------------------------------- Le message à envoyer ------------------------------------------------

Objet : Une moyenne de 42 millions annuellement









Madame la Ministre, 

Monsieur le Ministre,

Madame la Députée,
Monsieur le Député,  

À la fin d’octobre, les syndiqués déposeront une demande d’augmentation de salaires de 11,25 % sur trois ans, l'équivalent de 3 milliards $, soit un milliard par année pour maintenir leur niveau de vie.
Comme personne retraitée, j’aimerais aussi maintenir un niveau de vie décent. La pleine indexation de ma rente est la seule possibilité pour moi de garantir ce niveau de vie. Depuis 27 ans, pour les années de service après 1982, le gouvernement m’a demandé une contribution excessive : une diminution de l’indexation de 3 % pendant 11 ans ainsi qu’aucune indexation pendant 16 ans.
La pleine indexation pour les retraités ne coûterait que 42 millions par année, ce qui représente à peine 4,2 % de ce que les salariés demandent actuellement. 
En 2000, les syndiqués québécois ont eu une augmentation de 2,5 %, selon l’Institut de la statistique du Québec. En ajoutant la réduction du taux de cotisation au régime de retraite (2,6 %) obtenue grâce aux 4 milliards de surplus de la caisse du RREGOP, l’augmentation réelle de salaire fut de 5,1 %. En 2001, ce fut 5,5 % ; en 2002, 5,2 %.
Vous savez, j’ai contribué largement à l’accumulation de ce fameux 4 milliards de surplus. Je trouve inacceptable qu’une partie de cette somme n’ait pas servi à ceux qui l’avaient économisée. 
Aujourd’hui, j’en suis toujours à demander justice pour mes années de service comprises entre 1982 et 2000, justice qui pourrait se faire par la revalorisation de ma rente et par la réindexation complète de celle-ci.
La négociation qui s’amorcera dans quelques jours m’inquiète. Les syndiqués auront des demandes sans doute justifiées, mais leur préoccupation principale ne sera pas le bien-être des retraités. 
Les retraités ne bénéficient pas des avantages des organisations syndicales : organisation, structure… Pour moi, le rapport de force retraités/syndiqués est fort inégal et cela m’insécurise encore plus.
C’est pourquoi je demande au gouvernement d’intervenir et même de légiférer unilatéralement s’il le faut, et ce, AVANT la fin de la négociation.
Veuillez agréer, Madame la Ministre, Madame la Députée, Monsieur le Ministre, Monsieur le Député, mes salutations distinguées,

Retraité(e) du (nom de votre régime de retraite)

Ville : 

Région : 







